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PV de l’Assemblée Générale de l’association    
STEREDENN VOR du 16 janvier 2026 

 

L’assemblée générale se tient dans la salle du Centre Culturel Saint Pierre à La 
Turballe. 

La séance est ouverte à 18h 15 sous la présidence de Francis BRUCELLE, Patrick 
DAHLEM assure le secrétariat de séance. 

L’ordre du jour est le suivant : 
 

 Rapport moral et d'activité 2025 du président 

 Finances : Compte de résultat 2025 

 Vote du montant de la cotisation 2026 et don à la SNSM 

 Finances : Budget prévisionnel 2026 

 Prévisionnel d'activités 2026 du secrétaire 

 Renouvellement du conseil d’administration 

 Site Internet - Statistiques - Réservations sur le Steredenn vor 

 Questions diverses 
 
42 présents, 23 pouvoirs fournis 

Cf. liste des présents et pouvoirs annexées au présent PV 

 

1/ RAPPORT MORAL ET D’ACTIVITE 2025 DU PRESIDENT  

Le président accueille l’ensemble des membres présents.  

Il fait ensuite lecture du rapport moral et d’activités joint (Voir PJ). 

Rapport adopté à l’unanimité. 

 

2/ COMPTE DE RESULTATS 2025  
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Le trésorier détaille le compte de résultats 2025 2026. (Voir PJ) 

Le compte de résultat présenté est adopté à l’unanimité avec quitus donné au 
trésorier. 

 

3/ MONTANT DES COTISATIONS 2026 

Le Président propose de maintenir le montant de la cotisation 2026 sur la base 
de 2025 soit 20 euros. 

Le Président propose que soit versé à la SNSM 2 euros par cotisation pour 
l’année 2026 

Il est demandé aux membres de privilégier le paiement par Hello Asso, pour 
simplifier la gestion par le trésorier. 

Le montant de la cotisation à 20 euros avec un versement à la SNSM de 2 euros 
par cotisant est adopté à l’unanimité. 

 

4/ BUDGET PREVISIONNEL 2026 

Le trésorier présente les éléments du budget prévisionnel 2026. (Voir PJ) 

Le budget prévisionnel est adopté à l’unanimité avec quitus donné au trésorier. 

 

5/ PREVISIONNEL D’ACTIVITES 2026 

Gilles Martin, vice-président, présente les activités prévues en 2026 sur les 3 
domaines : Nautique, animation et musical 

6/ SITE INTERNET 

 Patrick DAHLEM présente les statistiques des visites sur le site 
internet  

 Il explique la façon de réserver une place sur le Steredenn Vor, 
lorsque des sorties sont proposées. 

 

7/ RENOUVELLEMENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  

 Le conseil actuel est composé de 18 membres :  
Brigitte BARREAU, Béatrice BERNARD, Francis BRUCELLE, Vincent 
BUSTAMENTE, Patrick CHANOINE, Patrick DAHLEM, Armel DAUBE, 
Thierry GUENEZAN, Claude HUCHET, Yves LEBEAUPIN, Henri LE CADRE, 
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Jean-Michel LE CLERE, Alain LELOUP, Alain LORIEUX, Pierre-Yves MAHE, 
Gilles MARTIN, Jacques PITHOIS, Yannick VALLEE.  

Avec deux membres statutaires sans voix délibérative : Emmanuel ROY et 
Franck EPAUD. 

 Yves LEBEAUPIN, Armel DAUBE et Henri LE CADRE ne souhaitent pas 
poursuivre leur mandat 

 Membres sortants au titre du tiers renouvelable : Francis BRUCELLE, 
Yannick VALLEE, Gilles MARTIN (les trois se représentants) 

 Candidatures au CA : Francis BRUCELLE, Yannick VALLEE, Olivier MERLIN, 
Michèle MIOSSEC, Patrick ROBARD, Emmanuel ROY, Gilles MARTIN  

 Après vote, 6 membres sont élus dans le nouveau Conseil : Francis 
BRUCELLE, Yannick VALLEE, Olivier MERLIN, Michèle MIOSSEC, Patrick 
ROBARD, Gilles MARTIN  

Constitution du nouveau Conseil d’Administration : 

18 Membres élus : 

Brigitte BARREAU, Béatrice BERNARD, Francis BRUCELLE, Vincent 
BUSTAMENTE, Patrick CHANOINE, Patrick DAHLEM, Thierry GUENEZAN, 
Claude HUCHET, Jean-Michel LE CLERE, Alain LELOUP, Alain LORIEUX, Pierre-
Yves MAHE, Gilles MARTIN, Jacques PITHOIS, Olivier MERLIN, Michèle 
MIOSSEC, Patrick ROBARD, Yannick VALLEE. 

Membres statutaires pouvant assister au CA sans voix délibérative :  

Armel DAUBE, Emmanuel ROY, Franck EPAUD. 

 
8/ QUESTIONS et REMARQUES DIVERSES : 

 Francis BRUCELLE rappelle la nécessité d’augmenter le nombre de 
skippers et de seconds pour assurer un nombre de sorties en mer 
plus conséquent pour les adhérents et aussi pour le public. 

 Yannick VALLEE précise qu’il faut examiner la manière dont est 
assuré le matériel de l’association stocké dans un lieu en location. 

 
9/ ELECTION DU BUREAU  

 Le nouveau CA se réunit pour l’élection du bureau 

 Nouvelle constitution du bureau : Francis BRUCELLE (président), 
Patrick DAHLEM (trésorier), Patrick ROBARD (secrétaire), Jacques 
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PITHOIS (trésorier adjoint), Brigitte BARREAU (secrétaire adjointe), 
Gilles MARTIN (vice-président), Vincent BUSTAMENTE (vice-
président). 

 

L’assemblée générale est clôturée à 20h00, et est suivie de la galette des rois 
avec présentation du nouveau Bureau par Francis BRUCELLE. 

  
 
 
La Turballe, le 16 janvier 2026 
 

Le Président Francis BRUCELLE                Le Secrétaire de séance Patrick DAHLEM 
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      Finances - Compte de Résultat 
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